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Romaine Lubrique propose sur son site une interview enregistrée et commentée intitulée Rencontre avec Emmanuel Pierrat, l'avocat qui vous réconcilie avec le droit (version .ogg des enregistrements en bas de la page).


Extrait :



« Aujourd’hui, pour nous, le droit d’auteur est un principe alors que c’est en réalité une exception dans le temps, une exception infinitésimale par rapport à ce qu’est la postérité littéraire, musicale, artistique en général.


Il est légitime et compréhensible qu’il y ait une période d’exclusivité entre la création de l’œuvre, le moment où elle est protégée, la mort de l’auteur et un court laps de temps permettant à la famille de se retourner et chercher d’autres sources de revenus. Mais cela est contraire à l’idée même du droit d’auteur de retrouver aujourd’hui cette durée étalée sur deux ou trois générations. Seule la première famille, celle qui a connu l’artiste et peut donc véritablement en parler, devrait être les gardiens éphémères du temple. Et pourtant les propriétaires de la culture en France, au sens quasiment foncier du terme, sont dans une surenchère aboutissant aujourd’hui à ces fameuses soixante-dix années post mortem. On en oublierait presque qu’il existe ensuite quelque chose qui s’appelle le domaine public.


On constate donc une dérive monopolisante qui n’a plus de sens. Renversé dans son principe, l’esprit des lois en la matière n’existe plus. Elle persiste encore dans certaines zones du droit, en droit de la consommation par exemple, où des consommateurs faibles (de vrais pour le coup) font face à un pouvoir économique fort. Mais pour ce qui concerne le droit d’auteur, on a rompu l’équilibre et le balancier d’origine.


Alors on peut évidemment imputer cela aux héritiers de sang mais sont-ils les seuls et les plus coupables lorsque l’on sait qu’ils sont souvent influencés dans les coulisses par de grands groupes industriels ? Ces derniers apprennent aux ayants droit à se montrer dociles tout en les incitant à monter au créneau judiciaire lorsqu’il le faut. Il est en effet plus facile, pour faire pleurer dans les chaumières, de mettre sur le devant de la scène le petit-fils de tel grand auteur plutôt que la société du CAC 40 qui en partage les droits. Résultat : on en arrive aujourd’hui à ce que des gens défendent une propriété comme s’ils avaient eux-même créé, comme s’ils avaient eux-mêmes connu l’auteur et comme s’ils en récoltaient eux-mêmes les seuls bénéfices, alors qu’ils participent, consciemment ou non, à l’appropriation par un groupe industriel de ce qui devrait être libre de droits et libre d’accès. »




Par ailleurs, la grande consultation publique sur « la révision des règles de l'Union européenne en matière de droit d’auteur » vient de s'achever. Elle a reçu pas moins de onze mille réponses. On pourra comparer la réponse de La Quadrature du Net avec celle du ministère de la Culture (voir le cas spécifique de la durée du droit d'auteur). La Quadrature réclame du reste que ces réponses soient publiées sans attendre dans un souci de transparence.
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